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ATOS 

Société européenne au capital social de 11 653 359 € 

ayant son siège social 80 quai Voltaire à Bezons (95870) 

323 623 603 RCS Pontoise 

(la « Société » ou « ATOS SE ») 

 

 

Notification des Administrateurs Judiciaires d’ATOS SE aux actionnaires de la Société des modalités de 

répartition en classes et de calcul des droits de vote au sein de chaque classe (Articles L. 626-30, V et R. 

626-58 du Code de commerce) 

 

 

Par jugement du 23 juillet 2024, le Tribunal de commerce spécialisé de Nanterre a décidé l’ouverture d’une 

procédure de sauvegarde accélérée à l’égard de la Société et a  désigné  : 

 

− la  SELARL FHBX, prise en la personne de Maître Hélène Bourbouloux, dont le domicile professionnel 

est sis au 176, avenue Charles de Gaulle à Neuilly-sur-Seine (92200) ; et  

− la  SELARL AJRS, prise en la personne de Maître Thibaut Martinat, dont le domicile professionnel e st sis 

au 3, avenue de Madrid, Neuilly-sur-Seine (92200), 

en qualité d’administrateurs judiciaires de la Société (les « Administrateurs Judiciaires ») avec mission 

de surveillance. 

Le projet de plan de sauvegarde accélérée de la Société prévoit :  

− une modification des droits des actionnaires de la Société, et 

− la  restructuration de l’endettement financier de la Société. 

Par avis du 26 juillet 2024 inséré au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires, bulletin n°90, numéro d’affaire 

2403378 (l’ « Avis du 26 juillet 2024 ») et publié dans le journal d’annonces légales Les Echos, en application 

de l’article R. 626-55 du Code de commerce, les Administrateurs Judiciaires ont avisé les titulaires de créances et 

de droits visés dans l’avis qu’ils sont des pa rties affectées par le projet de plan de sauvegarde accélérée de la 

Société et qu’ils sont en conséquence membres d’une classe, en application de l’a rticle L. 626-30 du Code de 

commerce. 

Par la présente, les Administrateurs Judiciaires informent les actionnaires des modalités de répartition en classes 

et de calcul des droits de vote au sein de la classe de parties affectées à laquelle ils appartiennent, conformément 

aux articles L. 626-30, V et R. 626-58 du Code de commerce. 

1) Modalités de répartition en classes, critères retenus pour la composition des classes de parties 

affectées et liste des classes de parties affectées 

Conformément aux dispositions de l’article L. 626 -30, III du Code de commerce, il appartient aux 

Administrateurs Judiciaires de répartir, sur la  base de critères objectifs vérifiables, les parties affectées en 

classes représentatives d’une communauté d’intérêt économique suffisante en respectant les conditions 

suivantes : 

− les créanciers titulaires de sûretés réelles portant sur les biens du débiteur, pour leurs créances 

garanties et les autres créanciers sont répartis en classes distinctes ; 

− la  répartition en classes respecte les accords de subordination conclus avant l’ouverture de la 

procédure et portés à la connaissance des Administrateurs Judiciaires ; et 

− les détenteurs de capital forment une ou plusieurs classes. 

Les créances affectées par le projet de plan de sauvegarde accélérée de la Société visées dans l’Avis du 26 

juillet 2024 sont toutes de nature financière. Aucune de ces créances affectées ne bénéficie de privilèges 
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ou de sûretés et aucun accord de subordination n’a été porté à la connaissance des Administrateurs 

Judiciaires. 

Afin d’assurer le financement du groupe Atos pendant la période intermédiaire jusqu’à la mise en œuvre 

de la restructuration financière envisagée de la Société, certains créanciers financiers de la Société ont 

accepté de mettre à la disposition du groupe Atos des financements intérimaires à hauteur d’un montant 

total de 750 millions d’euros (les « Financements Intérimaires ») complétés par un prêt de 50 millions 

d’euros consenti par l’Etat français par l’intermédiaire du Fonds pour le Développement Economique et 

Social (FDES). Ces financements ne sont pas affectés par la procédure de sauvegarde accélérée de la 

Société. 

En contrepartie de l’octroi de ces Financements Intérimaires, Atos SE s’est cependant engagée à ne pas 

capitaliser ni abandonner une quote-part des créances existantes – devant être affectées par le projet de 

plan de sauvegarde accélérée de la Société – des porteurs d’obligations et banques ayant souscrit à  ces 

financements et à  réinstaller, dans le cadre de sa restructuration fina ncière, cette quote-part de créances 

affectées sous la forme de nouveaux instruments de dette privilégiée, dans les proportions suivantes : (i) à 

hauteur de 35% des montants souscrits dans le cadre des Financements Intérimaires initialement mis à 

disposition pour montant total de 175 millions (le « Financement Intérimaire 1 ») ;  (ii) de 50% des 

montants souscrits dans le cadre des Financements Intérimaires mis à disposition au mois de juillet 2024 

pour un montant total de 225 millions d’euros (le  « Financement Intérimaire 1 bis ») ; (iii) de 35% des 

montants souscrits dans le cadre des Financements Intérimaires mis à disposition postérieurement à 

l’ouverture de la procédure de sauvegarde accélérée de la Société pour un montant total de 350 millions 

d’euros (le « Financement Intérimaire 2 »). 

Afin de constituer les classes de parties affectées, conformément aux dispositions précitées de l’article 

L. 626-30, III, du Code de commerce, les Administrateurs Judiciaires ont tenu compte de l’existence de 

communautés d’intérêts économiques distinctes entre, d’une part, les créanciers qui ont participé aux 

Financements Intérimaires, s’agissant de la quote-part de leurs créances bénéficiant d’un engagement de 

traitement différencié pris par la  Société avant l’ouverture  de la procédure de sauvegarde accélérée pour 

permettre la mise en œuvre de sa restructuration financière et, d’autre part, les créanciers financiers de la 

Société au titre de leurs créances affectées qui ne bénéficient pas de cet engagement. 

En outre, en application de l’article L. 626-30, III, 3°, les actionnaires d’Atos SE ont été regroupés au sein 

d’une classe distincte. 

A cet égard, la  liste des classes de parties affectées précisant les critères retenus pour sa composition figure 

ci-dessous : 

 Classes de 

parties affectées 
Membres de la classe Critère de constitution 

1  

Classe des 

créances 

financières 

chirographaires 

n°1  

Créanciers financiers (porteurs d’obligations 

et créanciers bancaires) ayant participé aux 

Financements Intérimaires, pour la quote-part 

de leurs créances affectées bénéficiant d’un 

engagement de traitement différencié pris par 

la  Société avant l’ouverture de la procédure 

de sauvegarde accélérée pour permettre la 

mise en œuvre de sa restructuration financière   

Engagement pris par la Société de ne 

pas capitaliser ni abandonner et de 

réinstaller ces créances sous la forme 

de nouveaux instruments de dette 

privilégiée  

2  Classe des 

créances 

financières 

chirographaires 

n°2 

Créanciers financiers (porteurs d’obligations 

et créanciers bancaires), pour leurs créances 

affectées ne relevant pas de la classe des 

créances financières chirographaires n°1 

Dette financière ne bénéficiant 

d’aucun engagement spécifique de la 

Société et devant faire l’objet d’une 

capitalisation partielle dans le cadre 

du projet de plan de la Société 

3  Classe des 

détenteurs de 

capital 

Actionnaires  Actionnaires  

 

Par la présente, en application des dispositions des articles L. 626-30 et R. 626-58 du Code de commerce, 

les Administrateurs Judiciaires informent les actionnaires de la Société qu’ils sont membres de la 

classe de parties affectées n°3 (classe des actionnaires).  
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2) Modalités de calcul des voix retenues au sein de la classe des actionnaires 

La classe des actionnaires statue à la majorité des deux tiers (2/3) des voix des actionnaires, présents ou 

représentés, ayant exprimé un vote. 

Les droits de vote des actionnaires seront déterminés selon les mêmes modalités que celles applicables en 

assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société. 

3) Convocation au vote des classes de parties affectées, déroulement du vote, projet de plan 

Les convocations au vote sur le projet de plan des classes de parties affectées, les modalités de déroulement 

de celui-ci et le projet de plan de sauvegarde accélérée seront communiqués ultérieurement par les 

Administrateurs Judiciaires et la  Société, conformément aux textes applicables. 

4) Modalités de communication électronique avec les Administrateurs Judiciaires 

Il est rappelé que toute communication par voie électronique devra être adressée par courriel à l’adresse 

suivante : atos@fhbx.eu, copie atos@is.kroll.com. 

Conformément à l’a rticle R. 626-55 du Code de commerce, vaut consentement à la transmission par voie 

électronique l’utilisation de ces modalités de communica tion électronique. 

 

Les Administrateurs Judiciaires :  

− SELARL FHBX (Maître Hélène Bourbouloux) 

− SELARL AJRS (Maître Thibaut Martinat) 
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